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COMMUNE DE SAINT-LOUIS
Rapport de présentation du Compte Administratif 2009 de la Commune de Saint-Louis
-----------------------------

I – EXECUTION DU BUDGET EN RECETTES
La situation d’exécution en recettes du budget de la gestion 2009 s’élève à 1.707.025.135 Frs. Elle se décompose ainsi qu’il suit :

· 1°) Exécution des recettes en fonctionnement


En fonctionnement, le budget de 2009 est exécuté à 1.410.181.802 frs soit 110,35% en valeur relative. Hors frais de bornage, le taux revient à 129,11%  par rapport à la prévision telle que arrêtée par le Préfet. Ces efforts sont obtenus grâce à la diligence et à la détermination du Trésor Public.

Une lecture rapide de la situation des recettes recouvrées au comptant et qui comprennent les produits de l’exploitation, les produits domaniaux, les taxes municipales et les produits divers d’une part, ainsi que les impôts enrôlés d’autre part, permet de mesurer l’efficacité du dispositif utilisé par le payeur régional pour le recouvrement desdites recettes.

Les réalisations obtenues au titre des recettes recouvrées au comptant se présentent ainsi qu’il suit ;

· Produits de l’exploitation 135.521.409 frs

· Produits domaniaux 160.636.980 frs
· Taxes municipales 366.029.222 frs
· Produits divers 18.764.883 frs
Ces quatre (4) chapitres totalisent à eux seuls 681.049.494 frs pour une prévision de 770.257.999 frs soient 82,42% de taux d’exécution 
S’agissant de la situation des impôts enrôlés elle est la suivante :

· Taxes d’enlèvement des ordures ménagères 32.279.009 frs
· Impôt du minimum fiscal 157.268.160 frs
· Contribution des patentes 266.102.052 frs
· Impôt du foncier bâti 78.723.958 frs
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· Foncier non bâti 4.731.750 frs
Soit au total  pour ces cinq (5) comptes une réalisation globale de 539.104.920 frs pour une prévision initiale estimée à 430.647.035 frs, soit un taux d’exécution de 125,18%.
On le constate le recouvrement a été  beaucoup plus satisfaisant pour les impôts enrôlés (125,18%) que pour les droits au comptant (82,42%) ; ceci pour une raison simple, les impôts enrôlés concernent les activités du secteur formel ou des contribuables facilement identifiables et les modes de recouvrement sont juridiquement et matériellement bien organisés.
Par contre, le recouvrement des droits au comptant touche le plus souvent le secteur informel connu pour son caractère anarchique ou à tout le moins avec des contribuables très difficiles à appréhender.
D’ailleurs, et c’est là une précision de taille, sur les 681.049.494 frs  recouvrés au comptant, plus de 50% concernent le reversement de la taxe  sur l’électricité et sur l’eau effectué par la SENELEC et le SDE. La SENELEC a payé à elle seule, 50% des recettes au comptant, soit 331.335.957frs.

Les efforts considérables fournis à ce niveau ne doivent donc pas occulter un fait réel et constant, à savoir que le potentiel de la Commune de Saint-Louis dans ce domaine n’est toujours pas suffisamment exploité puisque nous pouvons observer en le déplorant que les contre-performances enregistrées au cours de l’exercice clos ne sont pas directement imputables au trésor public. 
A titre d’exemple les faibles taux d’exécution obtenus en frais de bornage, location de salle des fêtes, propriétés communales sont dus, en grande partie, à des problèmes de prévision. Il s’y ajoute aussi des questions de volonté politique la salle des fêtes est toujours entre les mains de la ligue de judo et les propriétés communales commencent seulement à peine à être valorisées ; il y va de même du service des recettes de la commune qui avait disparu de l’organigramme et que la nouvelle équipe municipale vient de remettre sur orbite. Et ce qui est valable pour le service de recettes l’est tout autant pour la fourrière municipale qui ne fonctionne pas privant totalement Saint-Louis de droits de fourrière ainsi que les foirails qui n’ont rapporté que 8.625 frs en un an, ce qui constitue une somme dérisoire pour une ville comme Saint-Louis. 
Nous ne saurions conclure sur ce point sans faire remarquer que les impôts enrôlés même s’ils représentent 38% des recettes totales recouvrées contre 45% pour les recettes au comptant, présentent plus de rendement que ces produits et taxes perçus au comptant. 
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En effet, ces impôts enrôlés ne sont qu’au nombre de cinq (5) mais ils représentent plus du tiers des recettes totales de fonctionnement.
La patente capitalise à elle seule 19% des recettes totales soit la même fonction que la taxe sur l’électricité consommée, joue pour les recettes au comptant (24%). Ces deux ressources plus l’impôt du minimum fiscal font plus de la moitié des recettes totales de la Commune. 
Les fonds de dotation de la décentralisation de 2009 s’élèvent à 104.523.000 frs. Cette part des fonds de dotation représente 7% des recettes ordinaires ce qui permet d’apprécier à sa juste mesure l’autonomie de la commune de Saint-Louis par rapport à ces ressources contrairement à certaines collectivités locales qui dépendent en large partie de ces fonds.
L’exécution desdits fonds fait l’objet d’un suivi comptable et extracomptable particuliers au niveau du trésor avec pour objectif final de faire respecter la spécialité  des fonds de dotation souvent considérés à tout comme des fonds fongibles. Cette précision est importante car les fonds de dotation ne font pas l’objet d’une affectation globale et les collectivités locales sont tenues de se conformer scrupuleusement aux coûts  des charges compensées (CF. Circulaire Interministériel n°2014/MEFP/MINT/DCPT/DCL du 1er décembre 1998 posant le principe de la spécialité des fonds.)

· 2°) Exécution de recettes en investissement

En investissement les réalisations ont  également été plus que satisfaisantes puisque pour une prévision globale de 314.783.265 frs, le budget a été exécuté à 292.023.333 frs soit 94,3%. Mais les recettes d’investissement restent malgré tout infime par rapport à celles du fonctionnement soit seulement 17,40%.
Elles sont constituées essentiellement par les ressources propres de la commune soit 55,55%, le résultat d’investissement reporté (15,85%) et les fonds de concours et d’équipement des collectivités locales (28,6%).

Cette étroitesse des ressources d’investissement peut paraître inquiétante dans le cas particulier d’une commune comme Saint-Louis qui bénéficie de l’appui de certains bailleurs.

Dans les faits cela n’a rien d’étonnant quand on sait qu’en l’espèce ces financements importants destinés à l’investissement et qui se chiffrent  en milliards ne transitent pas dans le budget de la commune. L’exemple de l’ADM en est une bonne illustration :

C’est ainsi qu’en investissement l’essentiel des dépenses effectuées le sont  sous forme de contreparties versées au titre de ce programme, lesquelles sont budgétisées sous
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la rubrique « Opérations Financières ». Le règlement des engagements de la commune vis-à-vis de l’ADM représente plus de 83% des dépenses exécutées en investissement. Malheureusement la maîtrise d’ouvrage étant confiée à l’AGETIP,  ces milliards de dépenses ne sont pas retracées dans le budget de la commune qui de ce fait reste dominé par les recettes de fonctionnement.
II – EXECUTION DU BUDGET EN DEPENSES
Le montant total des dépenses exécutées en 2009  s’élève à 1.321.669.489 frs dont 

· 1.146.955.333 frs en section ordinaire
· 174.714.156 frs en section extraordinaire

· 1/ Dépenses de fonctionnement : elles prennent en compte plusieurs rubriques réparties en deux grandes catégories de dépenses à savoir :
· Les dépenses de personnel qui se chiffrent à 333.595.599 frs soit 23,65% des recettes ordinaires. Leur exécution a concerné douze (12) services au total.

Tableau des charges de personnel par service

· 313  cabinet du maire : 3.188.000 frs
  (hors indemnité maire et adjoints)

· 321 secrétariat et bureaux : 142.594.175 frs
· 331 recettes municipales : 34.150.170 frs
· 341  service perception municipale :  35.824.815 frs
· 361 propriétés communales : 10.661.800 frs
· 381 voirie – squares et jardins : 1.958.119 frs
· 391 nettoiements : 26.748.375 frs
· 441 .2 jeunesse (CDEPS) : 8.259.668 frs
· 451 hygiène : 66.824.376 frs
· 461 cimetières pompes funèbres : 2.081.101 frs
· 509 dépenses diverses (indemnité logement) : 1.305.000 frs
· Les autres dépenses de fonctionnement estimées à : 926.010.249 frs et qui se répartissent par service dans les principales rubriques budgétaires ci-après :

· 210. contingents et participation : 29.300.000 FRS
· 313 cabinet du Maire (hors indemnités délégués de quartiers) : 66.730.064 frs
· 321 secrétariat et bureaux : 39.005.149 frs
· 331 recette municipale : 13.188.838 frs
· 341 service de perception municipale : 18.850.575 frs
· 361 propriétés communales : 16.840.257 frs
· 381 voirie, square et jardin : 988.090 frs
· 391 nettoiement : 168.149.301 frs (y compris charges personnel temporaire)
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· 401 ateliers et garages : 58.666.072 frs
· 421 éclairage public : 51.964.630 frs
· 441.1 éducation : 72.427.204 frs
· 441.2 jeunesse : 10.519.271 frs
· 441.3 sport : 7.528.324 frs
· 451 santé, hygiène et actions sociales : 47.250.309 frs
· 508 fêtes et cérémonies publiques : 4.457.168 frs
· 509 dépenses diverses  (hors indemnités) : 13.677.447 frs 
· 600 prélèvement pour dépenses d’investissement qui est ici de l’ordre de 159.986.581 frs.

Cette répartition des paiements effectués au 31 décembre 2009 par service et hors charges de personnel est très frappante.

Le service nettoiement ateliers et garages, éclairage public, éducation et autofinancement se taillent la part du lion avec respectivement 18,15%, 6,33%, 5,61%, 7,82% et 17,27% du total des dépenses de fonctionnement hors charges de personnel : ce qui est, en soit, est une bonne chose pour la ville de Saint-Louis qui met ainsi l’accent sur des secteurs réputés prioritaires.
Au total la commune de Saint-Louis continue à maintenir l’équilibre de ces charges de personnel et les dépenses y afférentes restent jusqu’ici en bonne conformité avec les limites des seuils autorisés par les textes en vigueur.
2/.Les dépenses d’investissement
En ce qui concerne les investissements, la commune n’a que très peu exécuté le plan d’investissement voté par le conseil municipal en dehors des contreparties versées au service 731 Opérations Financières et qui s’élèvent à 151.137.727 frs. 
Il est vrai que les engagements vis-à-vis de l’ADM  continuent a être honorés au titre du PAC II de même que les accords nouvellement conclus dans le cadre du PRECOL signé avec ce partenaire privilégié. 

Telle est Mesdames et Messieurs l’économie de ce présent rapport qui est soumis à votre attention

                                                CHEIKH MAMADOU ABIBOULAYE DIEYE  
